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Sarl STEPHIRES
Restaurant La Belle Cantinière
RN 10
16560 AUSSAC-VADALLE

						

							 Aussac-Vadalle, le 04 décembre 2018



Objet : Votre demande de recours suite à la fermeture de la RN10



 Madame La Gérante,

J’accuse réception de votre demande de recours suite à la fermeture de la route Nationale 10, reçue le 03 décembre 2018.

Cette demande est à formuler auprès de Mme La Préfète de la Charente, représentante de l’Etat dans le Département. En effet, les routes nationales sont placées sous la responsabilité de l’Etat.

Il convient à Mme La Préfète de la Charente de faire suivre le recours aux services concernés.

Je vous informe que je fais suivre votre courrier à Mme la Préfète de la Charente et je vous tiendrais informer de la suite donnée.

Je vous prie  d'agréer, Madame La Gérante, l'expression de mes sentiments les meilleurs.



							Le Maire,
							Gérard LIOT
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